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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8 BIS, insérer l'article suivant:

La section 2 du chapitre IV du titre III du livre 1er code forestier est ainsi modifiée :

1° L’article L. 134-12 est ainsi modifié :

a) Le mot : « propriétaires » est remplacé par le mot : « gestionnaires » ;

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Cette obligation est étendue à l’ensemble des abords des voies ferrées par commune et par arrêté 
du représentant de l’État dans le département lorsque le maire lui en fait la demande.

« L’obligation est étendue par arrêté du représentant de l’État dans le département lorsqu’il existe 
des terrains en nature de bois et forêts à moins de 200 mètres de la limite de l’emprise des voies 
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ferrées et qu’un risque fort d’incendie est caractérisé. Le représentant de l’État dans le département 
tient compte de la configuration de l’infrastructure ferroviaire, de la nature de l’occupation du sol au 
droit de cette infrastructure et des mesures alternatives possibles prévues à l’article L. 134-13 du 
code forestier. »

2° À l’article L. 134-13, après le mot : « propriétaires », sont insérés les mots : « ou des 
gestionnaires »

EXPOSÉ SOMMAIRE

De trop nombreux départs d'incendies sont causés par des négligences de propriétaires 
d'infrastructures ferroviaires, il est donc plus que nécessaire d'adapter la lutte en ce sens.

Cet amendement répond à la problématique soulevée par de nombreux maires de communes 
touchées par de multiples départs d’incendies aux abords des voies ferrées. 

Il prévoit également que le représentant de l'Etat dans le département puisse étendre les obligations 
légales de débroussaillement incombant au gestionnaire en fonction d'une analyse des risques.


